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1 - GUIDE DECLARATION ANNUELLE DE STRUCTURE 

Vous trouverez ci-dessous des indications à suivre sur les principales pages de la déclaration. 

 

Ecran d’accueil : 

 

 

Accéder à la déclaration : 

 

 

 



 

 

 

 

Préambule à lire attentivement contenant la liste des documents à scanner : (puis « suivant ») 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Saisir le numéro SIRET de l’association : 

 

 

Cocher « oui » et sélectionner votre fonction dans le menu déroulant : 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Possibilité d’ajouter d’autres membres de l’association susceptibles d’intervenir sur les dossiers : 

 

 

Choisir la thématique de l’association dans le menu déroulant : 

 

 

 

 



 

 

 

Ajouter les documents préalablement scannés : 

 

 

Possibilité d’éditer un récapitulatif de la déclaration avant de la transmettre : 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Terminer : 

 

 

Votre déclaration de structure a été transmise au service en charge des associations. 

Lorsqu’il aura été instruit et validé, vous recevrez un mail vous en informant. 

Vous pourrez alors saisir votre demande de subvention, la validation de votre structure ayant pour effet de ne pas 
avoir à joindre à nouveau les documents que vous y avez déposés. Ces documents seront conservés pour les années 
suivantes et ne devront être remplacés qu’en cas de modifications survenus entre-temps. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

2 - GUIDE DE DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE FONCTIONNEMENT GLOBAL 

Vous trouverez ci-dessous des indications à suivre sur les principales pages du dossier. 

 

Accéder au dossier de demande de subvention : 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Préambule à lire attentivement contenant la liste des documents à scanner préalablement : (puis « suivant ») 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Il ne s’agit pas de l’exercice en cours mais de l’exercice pour lequel la subvention est demandée (mettre 2025 pour 
une demande de subvention 2025) : 

 

 

Tous les documents fournis lors de la déclaration de structure se retrouvent dans un porte documents : 

 

 

 



 

 

Il suffit d’ouvrir le porte documents, de sélectionner le document et de valider : 

 

 

Possibilité d’éditer un récapitulatif de la demande avant de transmettre : 

 

 

 

 

 



 

Terminer : 

 

Votre demande de subvention a été transmise au service en charges des associations. 

Vous pourrez suivre l’évolution de son instruction sur votre espace associations. 

 

 

3 - GUIDE DE DEMANDE DE SUBVENTION SPECIFIQUE 

La procédure est similaire à la demande de subvention pour le fonctionnement global et est accessible via le 
téléservice « Demande de subvention pour une action ou un projet spécifique » : 

 


